
L’emploi partagé,
une formule 

«gagnant-gagnant»

Un fonctionnement simple : 
Le fonctionnement du Groupement d’Employeurs se 
caractérise par une relation tri-partie entre TERRES 
d’emploi ses salariés mis à contribution et auprès de 
ses entreprises utilisatrices.

 	Elevage bovin lait

 	Elevage bovin viande

 	Polyculture élevage

 	Elevage porc

 	Maraîchage

 	Espaces vert

Nombreux domaines d’activités disponibles :

Un suivi personnalisé :

 	Ecoute du salarié sur ses souhaits professionnels

 	Un accompagnement à la prise de poste
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Informations 
& Contacts

Retrouvez nous sur
www.terresdemetiers.fr

Pour rencontrer nos animatrices, contactez 
le 06 45 14 62 71 pour le maraîchage ou

le 02 33 06 48 74 pour l’élevage

L’emploi partagé en 
milieu rural 

Le temps partagé : des métiers à la carte.
Un Groupement d’Employeurs qui vous donne 

votre chance !

Suivez-nous sur : 

TERRES d’emploi
L’emploi en toute sérénité

TERRES
d’emploi

TERRES
de métiers

TERRES de métiers
Maison de l’Agriculture

Avenue de Paris
50009 SAINT-LÔ Cedex

Tel : 02.33.06.46.58
direction@terresdemetiers.fr



Terres d’Emploi développe l’emploi 
à temps partagé dans les métiers de 
l’agriculture, principalement dans 
l’élevage et le maraîchage. 
Cette association de loi 1901 nous 
permet de vous offrir des contrats en 
occasionnel, CDD, CDI à temps plein ou 
à temps partiel. 

 	Un seul contrat, un seul bulletin de salaire

 	Possibilité de connaître des cultures d’entreprises    	
	 différentes

 	Travail diversifié dans de multiples environnements

 	Profiter d’activités variées, enrichissantes et source 
d’expériences

 	Garantir la sécurité et la rémunération 

 	Bénéficier de formations adaptées à son poste pour 
développer et acquérir de nouvelles compétences

 	Bénéficier d’une couverture sociale 

LES AVANTAGES :  
Le Groupement d’Employeurs vous propose 
des opportunités d’emplois partout sur le 
territoire !

Terres d’emploi :

pour de multiples profils !

Je suis au RSA 
et je souhaite 
retrouver du 

travail.

Je souhaite faire 
une reconversion 
professionnelle 

dans l’agriculture.

Je suis en fin de 
parcours scolaire 

et je souhaite avoir 
une première 
expérience.

Je souhaite travailler 
dans plusieurs 

entreprises afin 
d’avoir un travail 

Je souhaite 
travailler 

pendant les 
périodes de 

vacances 
scolaires. 

Je suis 
demandeur
d’emploi et 
cherche du 

travail

L’emploi à temps partagé c’est quoi ?
 
L’emploi à temps partagé au sein de Terre d’Emploi 
permet au salarié de bénéficier d’un travail à temps partiel 
ou complet dans différentes structures agricoles. 
Pour le salarié, c’est la possibilité de : 

Travailler en occasionnel, 
CDD ou CDI

Travailler près de chez soi 

Gérer son temps de travail 
librement 

Temps 
partagé

2 jours
de travaux
diversifiés

2  jours 
dans un 

élevage de 
volaille

1 jour 
pour la 
traite

UN MONDE D’EMPLOI A PARTAGER
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TERRES
d’emploi

TERRES
d’emploi


